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DIRECTION GÉNÉRALE
POLICE - SÉCURITÉ

A2023_103

Objet : arrêté permanent réglementation de la circulation sur la voie communale n°3
dite "route de Bailly"

Le Maire de Fontenay-Le-Fleury,

Vu la  loi  n°  82.213 du 2 mars 1982 modifiée,  relative aux droits  et  libertés des Communes,  des
Départements et des Régions ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L2212-2, et 2213-1 ; 
Vu le Code de la route et notamment ses articles, R411-8, R411-11, R411-25, R411-26 et R413-1 ;
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes
modifié ;
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – Livre 1-3ième partie – instructions et
régimes de priorité ;
Vu l’arrêté municipal n°048/2019 en date du 18/03/2019 ;

Considérant qu’il incombe au Maire, dans le cadre de ses pouvoirs de police de la circulation, de
veiller à assurer la sûreté et la commodité du passage dans les rues, places et des voies publiques ;
Considérant la nécessité de prendre toutes les mesures propres à assurer la sécurité des usagers de la
route les plus vulnérables, notamment les piétons et les cyclistes ;
Considérant qu’il  est  nécessaire,  pour  des  raisons  de  sécurité  routière  de  limiter  la  vitesse  de
circulation des véhicules sur la voie communale n°3 hors agglomération à 50 km/h ;
Considérant la nécessité de réglementer la circulation sur la voie communale n°3 dite « route de
Bailly », les dimanches et jours fériés, à certaines heures, qui est très fréquentée par les piétons et les
cyclistes ;

A R R E T E

Article 1er : le présent arrêté abroge l’arrêté municipal n°048/2019 en date du 18/03/2019 ;

Article 2ème : sur la voie communale n°3 dite « route de Bailly » la vitesse est limitée à 50 km/h hors
agglomération ; 

Article 3ème : le stationnement est interdit  et  considéré comme gênant sur les accotements de la
chaussée ;

Article 4ème : la circulation est interdite aux véhicules de plus de 3,5 tonnes sauf desserte locale et
véhicules prioritaires ;

Article  5ème  : la  circulation  est  interdite  à  tous  les  véhicules  à  moteur  (saufs  aux  véhicules
prioritaires), les dimanches et les jours fériés selon le calendrier suivant :

- du 15 octobre au 14 avril de 08h00 à 17h00,
- du 15 avril au 14 octobre de 08h00 à 20h00 ;
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Article 6ème : les mesures édictées dans le présent arrêté entreront en vigueur dès la mise en place de
la signalisation réglementaire par les services techniques municipaux ;

Article 7ème : toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlement en vigueur ;

Article  8ème : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie, Madame la Directrice des
Services Techniques Municipaux, Madame le Commissaire de Police de Fontenay-le-Fleury, Monsieur
le responsable de la Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du
présent arrêté.

#signature#

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’autorité  territoriale
compétente et / ou d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Versailles dans un
délai de 2 mois à compter de sa notification.
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